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LOI AUTORISANT LE PPESIDENT DE LA 
REPUBLIQUE A RATIFIER LA CONVENTION 
ADDITIONNELLE PORTANT INSTITUTION AU 

SEIN DE LA COMMUNAUTE D'UN MECANISME 
DE GARANTIE DES OPERATIONS DE TRANSIT 
ROUTIER INTER-ETATS DES MARCHANDISES, 
SIGNEE A BANJUL, LE 30 MAI 1996. 

L'ASSEMBLEE NATIONALE, 

Après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance du 

Mercredi 04 Août 1993, la loi dont la teneur suit 

ARTICLE UNIQUE 	Le Président de la République est autorisé à 
ratifier la Convention additionnelle portant institution au sein 
de la Communauté d'un mécanisme da garantie des opérations de 
transit routier inter-Etats des marchandises, signée à Banjul, 
le 30 mai 1990. 

Dakar, le 04 Août 1993 

Le Président de Séance 

Cheikh Abdoul Khadre CISSOKHO 



REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

Projet de Loi n° 07/93 autorisant 
le Président de la République à 
ratifier la convention additionnelle 
portant institution au sein de la 
Communauté d'un mécanisme de garantie 
des opérations de transit inter-Etats 
des marchandises, signé à Banjul, le 

30 mai 1990 

Composition du dossier 

1°) Décret de présentation n °  93-776 du il juin 1993 de Monsieur 
le Président de la Ripubjjque ; 

2 ° ) Exposé des motifs 

3°) Projet de loi. 
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93-776 
	

f PM.SGG.SL  
Un Peuple - Un But Une Foi 

E C n E T 

Ordorrent la 1r&,Entatinn à 1' Aseeitl6e nationale dœ projeta aaivants 

.- Projet de loi autorisant le Présidait de la ltpiblique à ratifia- la Convention 
additionnelle portant institution ai sein de la Caninauté d'un mécanisme de 

garantie des opérations de transit routier inter- Etata des marchandises, signé  

à Banjul, le 30 Mai 1990. 

2 0 . -  Projet de loi autorisant le Présidait de la Hép.zblique à ratifier l'aiiece ai 
Traité ria Yaasxtcb portant d4Nnition Ue la zo' d'pInttation ,S4eIYE unique 

et création d'un Comité ijiltijiatiorel de négociations d'accords aériens, signée 

à Abidjan, le 19 Décenlre 1991. 

f . - Projet de loi aitrisant le Président de la Publique à ratitia le Traité sur 
1' awcigtou-œiont 1ntrstx»p1 des oaan asdiovisueflœ • adopté à Genève, iL-

18 Avril 1989. 

Projet de loi autorisant le Présidait de la République à rntiCic l'anefl1uix5t 
de l'article VI pwte pned' de la etn'te dc l'organisation de la Ccnf't 

Islamique ( O.C.I ), adopté A Dakar, le 11 Décenire 1991. 

• - Projet de loi autorisant le Présidait de la 1epibu.que & cççrcuvw 1 'acœc"d uc 

siège c-ntre le (k,uva"nanait de la fpab1ique du Sértgal et le Comité afriai.n 

du Conseil mondial de la Paix signé à Dakar le 30 Avril 1992. 

- Projet de loi autorisant le Président de la }tpublique à approuver l'Accord 

Général de coopération entre le (knvcrncinent de la }publique du Sénégal et le 

Qaiva'ncinait Fédéral d'Autriche, signé à Dakar, le 13 Octobre 1992. 

7 '. -   Projet de loi autorisant le Présidait de la fjxxblicpe à ratifia- le Traité 

sur la délimitation de la Frontière maritime entre la ftpublique du Cap-Vert 
et In !èpzblicie du Sénégal signé à Dakar, le 17 Février 1993. 

I. 



JWUB 	3 SWEGAL 

['UN ISFEIE DIS AFFAIMS EF1NtES 

EXPO S E DES .—M O T I F S 

du projet de loi autorisant le Président de la 1publ1que 

à ratifier la Convention additionnelle portant institution 

ai sein de la Ccgnnraité d'un mêcanisne de garantie des 

opérations de Transit routier Inter-Etats des marchandises, 

signée à Banjul, le 30 Mai 1990. 

Les Chefs d' Etat et de GxivœnEmslt des Etats membres de la Communauté 

éœiunique des Etats de l'Afrique de l'Ouest ( C.E.D.E.A.O ) ou laits représen-

tants, ont signé le 30 ['lai 1990 à Banjul, la Convention additionnelle portant insti-

tution ai sein de la Cc*tmarnzté d'un mécanisnc• de garantie des opérations de transit 

routier inter-Etats des marchardises. 

L'objectif de cette Convention additionnelle est de mettre en place un 

mécanisme consistant en une ctvjlhe de caitiom nationales destinées à garantir les 

droits, toeces et pérnli tés éventuelles encourues sur le territoire des Etats-Mcinbres 

aiçeuntés à l'occasion du Tn-tsit re 'tier Inter-Etat des nrirdrsiises. 

La ettion nationale est l'institution ou la personne morale désignée par 

chaque Etat marbre pour rcxwrdr aix soumissionnaires en douane les garanties exigées 

r le cnitionnanent des carnets TRIE-CFDERLO. 

Tout différend relatif à l'interprétation ou à l'application de 

la Présente  Convention rid I tionneuc sera réglé œntormSent à la proc6dure prévue 

à l'article 56 du Traité. 
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la présente Cczwcntion additionnelle est entrée en application à titre 

provisoire à cmptcr de sa date de sigrnture et sera déf'lMtiveaent en viguair 

dès sa ratification pœ sept ( Y ) Etats-Mcntres. 

Elle cet anccée à In Convention A/F.k/5/82 du 29 Mii 1982 dont 

elle tait partie intégrante. 

Telle est l'économie du présent projet de toi. 



REPUBLIQUE 	DU 	SE2EGAL 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGER --------------------------------- 

Projet de loi -&atcris'tnt le Président de la 

I*p.ibiixpie û ratifier 1 Convention alditionx311e 

portant im ti tuttn tt sein 4e La Ccnmimuté d'un 
ntcanisne de g'rantic ds opérations de transit 

rtutia- inter-Et3tS Ccs marchandises, sigMe à 

L3UnJUI, le .30 Wti 1990. 

/'Assemblée nationale a délibéré et adopté cn sa séance du 

in loi dont la tencir suit 

ARFICLE LNIQE / : Le Président Je la }(publique cst tvtorlsé û ratifier la Ca-

vention additionnelle portant institution ai sein de la Camtiraité d'un mécan1ie 

de garantie des opérations de transit routier inter-Etats des marchandises, signée 

à Bardul, le 30 Mai 1990. 



RUBLIQUE 	DU 	S4ECAI. 
r 

MIN ISTERE DES AFFAIRES FHRNGERF ------------------------ 

EPS J ;i r'cJ1P1;'1kSqSt! 

Projet de décet œdonrnnt la publication de la 

Convention atlitioaieU.e portent institution ai 

sein de la Cainiraité d'un mécarziane de garantie 

des opérations de transit routier inter- Etats 

des mnrd- ardises, signée à Banjul, le 30 Si 1990. 

REPUBL.IQUE 

(fi) la Constitution, mtaiuicnt en ses rtic Les 37 et 76 à j, 

(lu la loi n 	di 	 autorisant le Président de la République 

à ratifier lin Convention additionnelle portant institution ai sein de le Ccmairwté d'un 

méœniaie de garantie des opérations de trarat t roetiEr intcr-Etats des grrdnrgiises, 

signée à ftnjul, le 30 Mai 1990. 

La Cour Sipctne tntuxiue en sa séance du 
Sir le rçport du Ministre des Aft'aires EtrazEères 

/1/ ) 	E 	C_ E 	E 	T 	E 

ARtICLE PRREER I: &r.- publié ai Jajnri. o(ticicl, la Convention additionnelle 

portnnt institution ai sein de la Coinmnwté d'un rrécrinne de garantie des opérntioœ 

de transit routier inter-Etats des marchandises, signùà â Benjul, le 30 Mai 1990. 

AR1'ICLE 2 / Le Ministre des AÎNIreS Etrzures est ckrrgé de l'ecéaition du 

présent décret qui sera publié ai Journal officiel. 

Fnit à Dckcr, le 

&1O. DIOUF 
Fa' le frésident de la Ix,blkjc 

I Ptsnier Ministre 

IJABIS THJ.AM 



OPV4UNAUTE FONOMIQUE DES KATS DE L'AFRIQUE DE L'OUEST 

TREIZIEIE SESSION DE LA CONFKRECE DES CHEFS D' EFAT 

E? DE WUVE1t4flOE2T 

BANJUL 28 - 29 MAI 1990 

CONVENTION ADDITIONNELLE h ISP. 1/5/90 PORTANT INSTITUTION 

AU SEIN DE LA COWIUNAUTE D'UN MECANISME 

DE GARANTIE DES OPERATIONS DE 

TRANSIT RDUTIER INTER•EFATS 

DES MARCHANDISES 



L'APRIQ1t DE L'ouEsr 

(lu lis dispositleœ de l'article- 5 du Trnitô de In CEDFA) portant création de la 

Conférence dcs Cheft d' Etat et de Œxivwnunent ct définissant sa xITpoeiticn. et  

ses fonctions 

(/U les dispositions de I'rticle 22 par%rtiphcs 3 et 4 de l'article 23 du Traité 

de la CB)) relative à ].ø réeqxrtation des 'rrrdnrxliscs et facilités de transit 

et à la r'églcmentntion daaaniêre; 

(lu les dispositions de l'article 28, ptrcrpIx 3 de la Convention A/P.4/5182 du 

29 PbI 1982 de La Conférence dcs Chefs d' Etat et de Gouvernement de la CFDFPL) rela-

tive ai trait routier Inter-Etats des swrctnrdiscs 

l'urgente nécessité de mettre en place un n*ctnisne de garantie ai sein 

de In Camunaité pan' faciliter la litre circulation des blets dors le dcinaine du 

Irarsit routier intw-Etats les nœctvniisis 

CONVIENNENT DE CE QUI SUIT 

ARTICLE PIt'UBI / : Dais In présente Convention 'xjdjtjoaiefle, on enterri par 

l e " Traité " le Traité de la Canairnité éœrczniquc les Et-ta de l'Afrique de l'Œiœt, 

2e "Cctmtuaité ", itt Ccmannjté éoDncmiqie des ELsts de l'Afrique de l'Ouest. 

3 " Etttt Meitre ai Etats Membres ", 1' Etnt Mutie ai les Etnts Membres de M Cernai-

mité éaxnulque les Etats de l'Afrique de l'Ouest. 

4' "Confêrece ", la Conférence des Chefs J'Etit et de Ccnwrnuncnt at5e par. 	- 

l'nrticle 5 du Trctité. 

Ç " SItfAUE FXBXIFIF ai SWREFARIAT EXEtJ1'IP ", le Secrétaire ecéa.itif cn le 

Sea'étrriat cxécjtif de la ccnnixuitô écorcnique !es Etats 1e l'Afrique de l'Ouest 

prévue à l'article 8 du Traité. 

ARI'ICLE 2 / : il est Institut-, ai sein 'Je la Ccmjncntâ, un rn(canisne de garantie 

des cçératiors de Transit nitic'r inter-Etats cics unrctn1iscs. 

t 

/ ........... 
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A1CLE 3 / 1 Ce mécanisme oersiste en urrc chaîne .:!e cautions nationales destinées 

à grnntir les droits, taxes et pénalités éventuelles enœurues sur le territoire des 

Etats membres empruntés à 1 'occs ion du Trrsit routier inter-Etats des nnrdanicuses. 

2 La oention nationale cet l'institution ou la p'sorne morale désignée par clapie 

Etat membre pour fournir aux soumissionnaires en douane les garanties ex igées pair 

le Cautionnement des carnets TRIE -CEDFÏO. 

3 L'institution nationale ai la pErsan tnrate agrcée dans un Etat meidre est 

d' oftice considérée ane le correspondant de chagune des autres institutions 

nationales ai personnes morales agréées par les autres Etats menires. 

ARFICLE 4 / La garantie fournie par cette institution nationale ai cette personne 

morale agréée est unique et couvre l'opération de transit depuis le turci des douanes  

de départ jusqu'au bureau douanes de u.aiintion. 

ARTICLE 5 / :1 Chaque correspondant représente la caution du bureau des damnes 

de départ auprès des Autoritas a!aLniswativcs de son Etat. 

f Les institutions nationales ai personnes morales agréées dors chaque Etat mcnfre 

ainsi que leurs correspondants dais chacun des autres Etots menires sont liés entre 

SEC par un Accord qui définit tes obligations d'une caution à l'autre. 

ARfiCIZ 6 / La caution et sec correspondants $ 'exent conjointement et solidaire-

ment avec le principal obligé à rEspecta les obligations découlant de la Couvait ion 

relative cv Transit routier inter- Etats des marchandises en vigueur ai sein de la 
Camvnrnté. 

AMPLE 7 / : Eh as d'inexécution partielle ai totale des ergageinents souscrits 
ai d' infractions aux législations et réglanentzitiom douanières, la caution cv son 

œrrcsporxi2nt paie les sommes dues ai cas de défli 11 rnce du principal obligé, çur 

simple mise en demeure de 1 'atdnistratiun des Œuerws de 1' Etat mcn'itre dors lequel 

e liai l'infraction. 

/........ 

9 
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fiRrICIZ S / Cmnque Etat ment't informera le Seat2riat E*céaitit des dispositions 

irisEs par V application de Pi présente Convention fltitionnel1e ainsi que celles 

qui concernent l'application, en génrfii, & 1.0. Convention Ail'. 4/5/82 du 29 Mai 1982 

relative ai transit routier inter-Etats des nnrchordiscs. 

ARTICLE 9 / Tait diflreni pouvant surgir entre les Etnts menres ai sujet de 

l'interprétation ai de l'application de F.. préstnte Convention additionnelle sera 

réglé œntonnSnent à la procédure S: réglunent des difT&'erds prévus par 1' rticle 

56 du Traité. 

ARtICLE 10 / 	1 °  Tout Etat inc-mire peut scxnx-ttre des propositions en vue de l'aøz- 

dan€sit ai de la révision de la présente convention aiditiCÂTielle. 

2. Toutes les propos I tiors sont transmises rn Secrétdre E%ÔOJ tir qui les œtmuniq.ie 

aux Etats membres, dais les trente ( 30 ) jcnru suivant leur réception. Les nnatleiwnts 

ai révisions sont exanlrés par la Conférence à l'expiration du délai de préavis de 

( 30 ) jours accordé aix Etats mcnfres. 

ARTICLE 11 / La présente Convention csjditionneilc- cjitrcrfl en vigueur à titre 

Provisoire dès sa signature par les Chefs d' Etct et dc. (k,uverrignent des Etats mEUgX'œ 

et définitivement dès sa rntirjcntion par ai moins sept (7) Ettts mEmires signataires 

œnfcnénent aux règles constitutionnelles de cfrquc• Etat mcnfre. 

2°  La présente Conventionadditionnel-le ainsi quc- tcn ics instnnents de ratification: 

seront déposés 3uprès du Secrétariat exécutif qui en trorenetira des copies ccrtitiéœ 

Œ)flf'Otlncs à tocs les Etats mciitres, kir nDti(ïerrt les d3tcs de dépôt des imtrunats 

de ratification et fera 	strcr In présente Convention alditionnefle après de 

l'Organisatjcaje l'Unité africiine, de l'OrganLstict des Nations-Unies et açrÉs de 

toutes aitres OMM-"ntiom dés ignées p'r le OEzs cil. 

3 la présente Convention additionnelle est annEcée à In Convention A/P.4/5/82 du 
29 Wi 1982 dont elle mit partie intégrante. 

& ICI DE CSDI NJCS, chci's '; 'Etat et. de Gr. -uvrncmçnt le la Ccmaunité éaniniq.ie 

des Etats de l'Afrique de l'Ouest, 'wcœ signé Ici présente Convention additionnelle. 

FAIT A WWJUL LE 30 MAI 1990  EN W SUJL E'C2'FLAIF€ ORIGINAL EN FWJCAIS ET EN ANGLAIS, 
LED DEUX TCFES FAISAW IXAJReIT ICI. 
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 

ASSEMBLEE NATIONALE 

VIII LECISLATURE 

Première session ordinaire de Vannée 1993 

Rapport (ait au nom de !'intercol!nission constituée par les commissions des 

Affaires étrangères, des Travaux publics, des Finances, des Lois et de la 

communication. 

Sur 

Le projet de loi n °  07/93 autorisant le Président de la République à ratifier la 

convention additionnelle portant institution auœin de la Communauté d'un mécanisme 

de garantie des opérations de transit inter-Etats des marchandises, signée à 

Banjul le 30 mai 1990 

Par 

Ibrahima PÂli. 

Rapporteur 



Monsieur le ?résident, 

Messieurs les ?€tistres, 

Mesdames, Messieurs les Députés. 

L'intercoiiesion constituée rar les commissions des Affaires étrangères, 

des Travaux publics, des Finances, des Lois et de la Communication s'est réunie, 

le mercredi 2 juillet 1993, sous la présidence du député Daouda SOW, Président 

de la commission des Affaires étrangères à l'effet d'examiner le projet de loi 

n °  07/93 autorisant le Président de la R4publique à ratifier la convention 

additionnelle portant institution au sein de la Communauté d'un mécanisme de 

garantie des opérations de transit inter-Etats des marchandises, signée à Banjul 

le 30 mai 1993. 

Le Gouvernement était représenté par Monsieur Ousmane Tanor DIENG, 

Ministre d'Etat, Ministre des Services et Affaires présidentiels, assurant l'inté-

rim de Monsieur le Ministre d'Etat Ministre des Affaires étrangères et des Séné-

galais de l'Extérieur et par Monsieur Khalife Babac.ar SALL, Ministre chargé des 

relations avec 1s Assemblées. 

Dans l'exposé des motifs quil a présenté devant l'interconiiission, 

Monsieur le :inistre d'Etat a indiqué que les Chef d'Etat et de Gouvernement de 

la Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'ouest (CEDEAO) ou leurs 

représentants, ont signé le 30 mai 1990 à Banjul, la convention additionnelle 

portant mécanisme de garantie des opérations de transit routier inter-Etats des 

marchandises. 

Ce texte vise à mettre en place un mécanisme destiné à garantir, au 

moyen de cautions nationales désignées par chaque Etat membre, les droits, taxes 

et pénalités éventuelles encourues sur le territoire des Etats membres à l'occasion 

de transit routier inter-Etats des marchandises. 

Après l'exposé des motifs, plusieurs députés ont pris la parole pour 

insister sur la nécessité pour les députés de disposer, chaque fois que de besoin, 

des textes de référence quant il s'agit d'examiner la modification d'un texte 

antérieur. 
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Les commissaires ont fortement insisté sur ce point, à leurs yeux 

essentiel 	l'efficacité du travail parlementaire est intimement liée à la dis- 

ponibilité à ttnps pour chaque projet de tous les textes subséquents. 

D'autres collègues se sont interrogés sur les difficultés d'application 

des dispositic.s du traité de la CEDEAO relatives à la libre circulation des biens 

et des personnas et sur les raisons qui ont motivé La signature de cette conven-

tion additionnelle. 

Certains conniissaires ont évoqué les difficultés actuelles du Port de 

Dakar et ont estimé nécessaire d'être informés sur les stratégies mises en place 

pour lui permettre de retrouver sa cotp&itivité. D'autres ont souhaité savoir 

si une institution nationale a déjà été désignée au Sénégal pour fournir aux 

soum.c icrnaires en douane les garanties exigées par le traité de la CEDEAO. 

En réponse à ces différents interrogations, W'isicur le Ministre d'Etat 

a précisé que ce texte vise à régler, en application du principe de la libre 

circulation des personnes et des biens à l'intérieur de la CEDEAO, certains pro-

blèmes qui avaicnt fini par installer une certaine anarchie dans les opérations 

de transit routier entre les Etats de la Communauté. Ces opérations ont été pour 

les opérateurs 6conomiques une source constante de difficultés et parfois de 

tracasseries inutiles. De ce point de vue, ce texte n'a pas pour vocation de 

régler les problèmes de compétitivité du Port de Dakar qui ont fait l'objet en 

1992 d'un conseil interministériel qui a décidé de certaines mesures et pris des 

décisions dont la mise en oeuvre permettra à cette importante infrastructure 

de retrouver son dynamisme et sa compétitivité. 

S'aissant de la disponibilité des textes et de toute la documentation 

pertinente pour éclairer les parlementaires, Monsieur le Ministre d'Etat convient 

qu'il s'agit là dune exigence tout à fait justifiée. Mais, il estime (u'en 

l'occurence il revient à l'Assemblée Nationales de mettre ces textes à la dispo-

sition des députés car il s'agit, pour ce cas précis, de textes déjà adoptés 

II... 
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par l'Assemblée donc les services de l'institution devraient pouvoir les tenir 

à la disposition des parlementaires. 

Satisfaits des réponses stéclaircissements apportés à leurs questions, 

vos commissaires ont adopté ce texte à la majorité et vous demandant d'en faire 

autant s'il ne soulève pas d'objection majeure de votre part. 


